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CONSEIL CONSTITUTIONNEL

Pourquoi et comment Bouteflika
maintient Bessaïeh

Kamel Amarni - Alger (Le
Soir) - Comment ? «Le président
a eu recours à la jurisprudence
pour contourner la contrainte de
l’article 164 de la Constitution et,
partant, maintenir Boualem Bes-
saïeh à la tête du Conseil consti-
tutionnel jusqu’en mai 2014.» 

Explication : en vertu de cet
article de la Constitution, le prési-
dent du Conseil constitutionnel
est désigné par le président de la
République pour un mandat
unique de six ans. Officiellement,
Boualem Bessaïeh occupe ce
poste depuis le 17 septembre
2005, date à laquelle il remplaçait
Mohamed Bejaoui désigné, lui,
au poste de ministre des Affaires
étrangères. 

Lequel Bejaoui quittait, là, le
poste à mi-mandat. Il n’avait, en
effet, remplacé à son tour Saïd
Bouchaïr qu’en mai 2002. Et c’est
sur ce décalage entre mandats
que Bouteflika insère sa jurispru-
dence. «Bessaïeh n’avait, selon
cette lecture, que continué le
mandat inachevé de Bejaoui, ce
dernier n’expirant officiellement

qu’en mai 2008. Dès lors, le man-
dat de Bessaïeh n’est comptabili-
sé qu’à partir de cette date.» 

A en croire toujours la même
source, tout sera «légalisé» à tra-
vers un décret présidentiel dont
on ignore, cependant, la forme. A
savoir publiable ou non publiable.
Pourquoi toute cette gymnastique
juridique pour faire dire aux lois
ce qu’elles ne prévoient pas for-
cément ? Tout réside dans la
méfiance légendaire de Abdelaziz
Bouteflika. Le prolongement du
mandat de Boualem Bessaïeh est
une nécessité de survie pour
Bouteflika. Ce poste névralgique
lui permet, en fait, de se prémunir
de toute mauvaise surprise. 

L’homme, décrit comme ayant
la hantise des coups d’Etat,
n’ignore, par exemple, pas le rôle
prépondérant joué par le Conseil
constitutionnel en janvier 1992
lorsqu’il avait fallu «légaliser» le
départ de Chadli Bendjedid et
l’arrêt du processus électoral. 

Bouteflika, chez qui la loyauté
est le premier critère à prendre en
compte, aura, là, verrouillé tout à

la veille d’échéances cruciales.
Boualem Bessaïeh, qui était déjà
son directeur de cabinet du
temps où il était ministre des
Affaires étrangères, est l’un des
rares hauts responsables à avoir
la confiance et l’accès au locatai-
re du palais d’El Mouradia. 

Tout comme le président du
Sénat, Abdelkader Bensalah. Soit

deux hommes du premier cercle
en termes de proximité mis là où
il faut. En cas d’événements
majeurs, tout passe et même rien
ne se fait sans ces deux institu-
tions-clés. 

Si l’on y ajoute le ministère de
la Défense, détenu par Bouteflika
en personne et qu’il gère par une
délégation bicéphale, pour s’as-

surer le privilège de l’arbitrage
permanent, on peut dire que le
puzzle est vraiment complété : ni
coup de force à redouter, ni
putsch «à la Bourguiba», à savoir
la proclamation officielle de l’inca-
pacité de poursuivre la fonction
de chef d’Etat pour cause de
maladie, par exemple.                  

K. A.

Le Conseil constitutionnel est-il en situation
d’illégalité ? Le mandat de son président, Boualem Bes-
saïeh,  a expiré officiellement le 17 septembre 2011. Pour-
tant, l’homme est toujours à son poste. «Et il y demeurera
pour quelque temps encore», nous révèle même une sour-
ce très bien informée.

Le prolongement du mandat de Boualem Bessaïeh est une nécessité de survie pour Bouteflika.
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AFFAIRE SONATRACH

Des commissions rogatoires 
seront lancées

Abder Bettache - Alger (Le
Soir) - Le conférencier en l’oc-
currence M. Zeghmati Belkacem
n’a pas voulu donner plus de
détails sur cette question,
arguant que l’affaire est toujours
pendante devant le pôle judiciai-
re. Il fera savoir toutefois, que le
dossier suit son cours normal,
en attendant sa programmation
devant la juridiction concernée.

Le procureur général près la
cour d’Alger ne s’est pas limité à
la seule affaire Sonatrach. Il a
tenu également à répondre aux
questions relatives aux cas des
ex-terroristes Hassan Hattab et
Amar Saïfi, plus connu sous le
pseudonyme d’El Para. 

A ce propos, M. Zeghmati
Belkacem a indiqué à propos de
la situation juridique de l’ex-émir
du GSPC Hassan Hattab, que
ce dernier a été placé en rési-
dence protégée, conformément
aux dispositions de l’ordonnan-
ce présidentielle portant sur la

protection des personnes «dont
les services de sécurité jugent
que leurs vies sont en danger, à
cause des renseignements
sécuritaires dont ils disposent». 

Pour rappel, cette ordonnan-
ce est entrée en vigueur en
mars dernier au lendemain de la
levée de l’état d’urgence. 

Ainsi, Hassan Hattab était le
premier bénéficiaire de cette
disposition. «Comme le délai
imparti par la loi [période de
trois mois renouvelable une fois,
ndlr] a expiré, Hassan Hattab a
été mis sous contrôle judiciai-
re», a expliqué le procureur
général.

Concernant, Amar Saïfi,
alias El Para, ce dernier est
actuellement en détention pré-
ventive au niveau de la prison
de Serkadji, en attendant la pro-
grammation de son procès. 

Il ne sera toutefois pas
convoqué comme témoin dans
l’affaire des touristes enlevés

dans le sud du pays, comme
demandé par le collectif de
défense. 

Concernant le procès de l’af-
faire DGSN-ABM, actuellement
en appel devant la cour d’Alger
et programmé pour le 19 janvier
prochain devant la huitième
chambre pénale, M. Zeghmati a

indiqué que le ministère public
est partie dans ce conflit. «Je
n’ai pas de commentaire à
faire», a-t-il souligné.

Invité à faire son commentai-
re sur le nombre d’affaires rele-
vant du pénal traitées au niveau
de la cour ou au niveau des cinq
tribunaux de la circonscription,

le conférencier s’est dit
«effrayé». 

«C’est un constat amer et
alarmant. Vous me dites pour-
quoi ? Ce n’est pas à moi de le
faire. En tant que justice, nous
n’avons rien à cacher. Malheu-
reusement, c’est une réalité», a-
t-il expliqué.

Pour rappel, lors de son dis-
cours à l’occasion de la cérémo-
nie d’ouverture de l’année judi-
ciaire au niveau de la cour d’Al-
ger, M. Zeghmati a indiqué que
«la cour d'Alger a tranché pen-
dant la période allant du 1er

octobre 2010 au 30 novembre
2011 quelque 7 249 affaires
civiles parmi les 10 307 enregis-
trées à son niveau. 

La même instance judiciaire,
ajoute la même source, a tran-
ché 23 424 des 26 812 affaires
pénales enregistrées et 555 des
656 affaires criminelles. 

Les cinq tribunaux relevant
de la cour d'Alger, à savoir Bab
El Oued, El Harrach, Bir Mou-
rad-Raïs, Sidi M'hamed et Hus-
sein Dey ont enregistré, pour
leur part, 52 477 affaires civiles
(43 553 tranchées) et 138 406
affaires pénales (128 001 tran-
chées).                            A. B.

Des commissions rogatoires ont été lancées par le juge
instructeur relevant du pôle judiciaire à l’encontre d’au
moins cinq personnes poursuivies dans l’affaire Sonatra-
ch. L’information a été donnée, hier, par le procureur géné-
ral près la cour d’Alger, lors d’une conférence de presse
animée en marge de  l’ouverture de l’année judiciaire au
niveau de ladite cour.

Zeghmati Belkacem, procureur général près la cour d’Alger.

Ph
ot

o
:

Ne
w

Pr
es

s


